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 n° 260 156 du 6 septembre 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. HENRION 

Place de l'Université, 16/4ème/étage (REGUS) 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 mai 2019, en qualité de tutrice, par X, tendant à la suspension et 

l’annulation d’un ordre de reconduire, pris le 28 mars 2019 à l’égard de X, de nationalité algérienne. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 juillet 2021 convoquant les parties à l’audience du 11 août 2021. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A.-S. PALSTERMAN loco Me V. HENRION, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me L. RAUX loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1 Le 18 février 2018, la requérante est arrivée sur le territoire Schengen, munie d'un visa de type C, 

délivré par les autorités espagnoles, valable pour une entrée du 18 février 2018 jusqu’au 19 mars 2018, 

et ce pour 15 jours.  

 

1.2 Le 28 mars 2018, le service des Tutelles a procédé à la désignation de Madame [A.D.] en qualité de 

tutrice de la requérante. 

 

1.3 Le 3 mai 2018, la tutrice de la requérante a introduit, au nom de celle-ci, une demande d'autorisation 

de séjour sur la base de l’article 61/15 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
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l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), qu’elle a 

complétée le 19 février 2019.  

 

1.4 Le 15 novembre 2018, la requérante a été mise en possession d’un certificat d’identité pour enfant 

de moins de 12 ans, valable jusqu'au 26 mars 2019.  

 

1.5 Le 28 mars 2019, la partie défenderesse a pris un ordre de reconduire (annexe 38) à l’encontre de 

la requérante. Cette décision, qui a été notifiée à sa tutrice le 23 avril 2019, constitue l’acte attaqué et 

est motivée comme suit :  

 

« Art. 7 al. 1er, 2 de la loi du 15.12.1980 modifié par la loi du 15 juillet 1996 - Demeure dans le 

Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter la preuve que ce délai 

n'est pas dépassé, (visa périmé depuis le 19.03.2018). 

 

L'intéressée est entrée en Espagne le 18.02.2018 munie d'un visa espagnol de type C valable du 

18.02.2018 jusqu'au 19.03.2018. Le 28.03.2018, une fiche de signalement "mineur étranger non 

accompagné" est rédigée et envoyée au Service des Tutelles après l'interpellation de l'Office des 

Etrangers (OE) par la commune de Charleroi. Le 28.03.2018, [A.D.] est désignée tutrice pour [la 

requérante]. 

 

La tutrice fait appel à la procédure liée aux 61/14 à 61/25 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, et des articles 

110 sexies à 110 decies de l’[a]rrêté [r]oyal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l'éloignement des étrangers. La tutrice introduit sa demande auprès de la cellule 

Mineurs de l'OE (MINTEH) le 03.05.2018 avec les informations suivantes: [la requérante] est la 

quatrième enfant de [M.D.D.] et de [F.A.]. Ces derniers ne pouvant et ne voulant se charger de l’enfant, 

ils l'ont confié dans le cadre d'un jugement de kafala à [H.D.], frère du père biologique de l'enfant, et 

[P.L.] ; tous deux de nationalité belge et résidant en Belgique. 

 

Vu l'article 61/15 de la loi du 15 décembre 1980 et les dispositions de l’article 110 septies de l'[a]rrêté 

[r]oyal du 08 octobre 1980, [H.D.] et [P.L.] sont entendus le 06.09.2018 par un agent de la cellule 

MINTEH en présence de la tutrice et de l'avocate de l'intéressée afin d'apporter des informations 

complémentaires. Etant donné le jeune âge de [la requérante], elle n'est pas auditionnée et, ce, en 

accord avec la tutrice. Durant l'audition, [H.D.] et [P.L.] déclarent que la grossesse de l'intéressée n'était 

pas planifiée. Etant donné que les parents biologiques n'étaient pas heureux, ils leur ont proposé de leur 

donner l'enfant; ce que le couple [D.-L.] a tout de suite accepté vu qu'ils avaient tenté à six reprises des 

fécondations in-vitro [sic], sans succès. Ils se sont alors rendus en Algérie trois mois avant la naissance 

de l'enfant et y sont restés six mois. Après la naissance, le couple a été chercher l’enfant et a été loger 

chez sa grand-mère paternelle - mère du père biologique et de [H.D.]. Le couple n'avait pas pensé 

contourner les procédures d'adoption en Belgique; c'est le père biologique qui les a amené [sic] chez un 

avocat pour leur expliquer les démarches pour une kafala. Ils ont eu des informations de la Fédération 

Wallonie-Bruxelles indiquant que l'adoption serait compliquée vu que l'enfant est déjà sur le territoire 

belge. Ils ne sont pas inscrit [sic] dans un processus d'adoption. L'intéressée est arrivée le 18.02.2018 

en Espagne, accompagnée par son père biologique. Ils y ont été chercher l'enfant et sont ensuite 

revenus avec elle en Belgique. Le père de l'enfant, [M.D.D.], travaille en Algérie à l'université comme 

chef du réseau informatique. [H.D.] est invalide à long terme et perçoit 1580€ par mois, tandis que son 

épouse est invalide et perçoit un montant de la mutuelle s'élevant à 1000€ par mois. Les parents 

biologiques ne participent pas à l'entretien de leur fille. La mère, [F.A.], et ses enfants sont venus rendre 

visite à l'intéressée en juin 2018. 

 

Le 26.09.2018, une [a]ttestation d'immatriculation (Al) valable jusqu'au 26.03.2019 est délivrée, 

conformément à l'article 61/18 de la loi du 15 décembre 1980 et, ce, dans le but d'entreprendre des 

recherches supplémentaires pour déterminer la solution durable pour [la requérante]. 

 

Le 26.09.2018, le bureau MINTEH envoie une demande auprès de l'Ambassade belge en Algérie dans 

le but d’entreprendre des recherches sur place au sujet de la situation familiale de l'intéressée. Le 

même jour, les autorités espagnoles et françaises sont sollicitées afin d'obtenir une copie des 

documents déposés en vue de l'obtention de visa pour l’intéressée et ses parents. Conformément à 

l'article 74/16 de la loi du 15 décembre 1980, le bureau MINTEH s'assure donc que [la requérante] 

puisse bénéficier des garanties d’accueil dans son pays d'origine. 
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Concernant le fait que [H.D.] et [P.L.] recueillent l'intéressée, le dossier administratif contient un acte de 

recueil légal (kafala) n°1084/17 du 28.11.2017 établi par le Tribunal de Mostaganem en Algérie; 

document dont la signature est légalisée par l'Ambassade belge en Algérie. La décision ne comporte 

aucune explication quant aux raisons de ce recueil. Dès lors, il convient de citer l'article 9 paragraphe 1 

de la Convention Relative aux Droits de l'Enfant. En effet, "il ne peut être affirmé qu'une autorité 

compétente a décidé qu'il était nécessaire de séparer l'intéressée de ses parents et, ce, dans son 

intérêt". Nous ne sommes donc pas en connaissance qu'une telle décision ait été prise à l'égard de 

l'intéressée vis-à-vis de ses parents. Notons que nous ne sommes pas non plus en connaissance 

qu'une telle mesure ait été prise à l'égard des trois autres enfants des parents biologiques de [la 

requérante]. 

 

Notons que [H.D.] est l'oncle paternel de [la requérante]. Signalons que la présence de membres de sa 

famille en Belgique est en lien avec l'[a]rticle 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits 

de l'Homme et des Libertés Fondamentales qui prévoit un droit au respect de la vie privée et familiale. 

Or, cet article "ne s’oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée et le séjour des 

étrangers sur leur territoire et que, partant, ils prennent des mesures d'éloignement à l'égard de ceux qui 

ne satisfont pas à ces conditions" (C.C.E. - Arrêt n°46.088 du 09 juillet 2010). Partant, l'intéressée est 

arrivée légalement sur le territoire belge, munie d'un visa espagnol valable jusqu'au 19.03.2018. Le délai 

octroyé par ce dernier n'a pas été respecté, mettant l'intéressée en situation illégale. Dans son 

appréciation de l'équilibre entre le but légitime visé en matière d'immigration et l'atteinte au droit à la vie 

privée et familiale qui en résulte, la Cour Européenne des Droits de l'Homme considère comme 

important de savoir "si la vie familiale a été créée en un temps où les personnes concernées étaient 

conscientes que le statut d'immigration de l'une d'entre elles était tel que le maintien de la vie familiale 

dans l'Etat d'accueil serait dès le départ précaire. Là où tel est le cas, l'éloignement du membre de 

famille non-national ne sera incompatible avec l'article 8 que dans des circonstances exceptionnelles" 

(C.E.D.H. Darren Omoregie et autres c. Norvège, no 265/07, § 57, 31 juillet 2008 - traduction libre). 

 

Concernant la volonté de [H.D.] et [P.L.] de garder [la requérante], notons qu'ils sont tous deux de 

nationalité belge et résident habituellement en Belgique. Dès lors, l'article 67 du Droit International Privé 

s'applique car "l’établissement de la filiation adoptive est régi par le droit de l’Etat dont l’adoptant ou l'un 

et l’autre adoptants ont la nationalité à ce moment. Lorsque les adoptants n’ont pas la nationalité d’un 

même Etat, l’établissement de la filiation adoptive est régi par le droit de l’Etat sur le territoire duquel l'un 

et l’autre ont leur résidence habituelle à ce moment ou, à défaut de résidence habituelle dans le même 

Etat, par le droit belge". Ils doivent, dès lors, selon l'article 361-1 de la [l]oi du 24 avril 2003 réformant 

l'adoption, "avant d'effectuer quelque démarche que ce soit en vue d'une adoption, obtenir un jugement 

les déclarant qualifié(e)s et aptes à assumer une adoption internationale. Préalablement à l'appréciation 

de leur aptitude, (ils) doivent avoir suivi la préparation organisée par la communauté compétente, et 

comprenant notamment une information sur les étapes de la procédure d'adoption, les effets juridiques 

et les autres conséquences de l'adoption ainsi que sur la possibilité et l’utilité d'un suivi post adoptif. 

Cette obligation s'impose aux adoptants, même s'ils sont apparentés à l'enfant qu'ils désirent adopter". 

Force est de constater que cette obligation légale n'a pas été respectée. 

 

Malgré des informations soit disant [sic] prises au Consulat belge en Algérie par le couple [D.-L.], pour 

lesquelles aucune preuve n'a été versée au dossier, [la requérante] a été déplacée de l'Algérie vers 

l'Espagne par son père biologique et ensuite récupérée par le couple en vue de la prendre en charge en 

Belgique. Ce déplacement est contraire aux articles 361-3 et 361-5 de la [l]oi du 24 avril 2003 réformant 

l'adoption. Il est clair que le couple [D.-L.] n'a pas respecté la législation relative à l'adoption, mais l'a 

également contournée en vue de faire venir l'intéressée en Belgique. Ils se sont eux-mêmes mis dans 

une situation précaire et illégale, impliquant l'intéressée. 

 

Concernant l'acte de recueil légal établi en Algérie, rappelons que la kafala est définie par le Code de la 

Famille algérien en son article 116 comme "l'engagement de prendre bénévolement en charge 

l'entretien, l'éducation et la protection d'un enfant mineur, au même titre que le ferait un père pour son 

fils. Il est établi par acte légal". En son article 120, "l'enfant recueilli doit garder sa filiation d'origine s'il 

est de parents connus". De plus, l'article 124 stipule que "si le père et la mère ou l'un deux demande la 

réintégration sous leur tutelle de l'enfant recueilli, il appartient à celui-ci, s'il est en âge de discernement, 

d'opter pour le retour ou non chez ses parents". Il est donc clair que la kafala ne confère aucune autorité 

parentale aux accueillants. A cet égard, l’acte de recueil légal n°1084/17 du 28.11.2017 de [la 

requérante] par le couple [D.-L.] stipule que "les recueillants s'engagent à élever la fille recueillie selon la 

religion islamique, la protéger physiquement et moralement, l'entretenir, veiller à sa scolarisation, la 
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traiter en bon père de famille, la défendre et la protéger par devant la justice et prendre en charge la 

responsabilité civile pour tous ses actes préjudiciables". A aucun moment, l'autorité parentale des 

parents biologiques de l'intéressée n'est conférée au couple [D.-L.]. La preuve en est qu'une tutrice a 

été désignée par le Service des Tutelles et que [la requérante] est identifiée comme mineure étrangère 

non accompagnée. [M.D.D.] et de [F.A.] sont donc clairement responsables de leur fille et possèdent 

l'autorité parentale. Ces faits sont connus du père biologique de l'intéressée, [M.D.D.], étant donné qu'il 

a signé une autorisation parentale le 07.02.2018, qualifiant lui-même [la requérante] comme étant sa 

fille et que l'intéressée est inscrite sur sa fiche familiale d'Etat Civil datée du 14.01.2018, soit après 

l'établissement de la kafala. 

 

Concernant les garanties d'accueil en Algérie, elles peuvent être offertes par les parents biologiques de 

[la requérante]. En effet, ils sont localisés à l'adresse […], sont joignables par téléphone […] et par mail 

[…]. [M.D.D.] travaille comme assistant ingénieur de niveau 1 depuis le 01.05.2017 auprès de 

l'Université de Mostaganem Abdelhamid Ibn Badis comme l'atteste le document daté du 25.06.2018 

rédigé par le doyen de l'Université. Il perçoit un salaire net de 43.154,46 dinar algérien comme l'attestent 

les fiches de paie des mois de novembre 2017 à [sic] et janvier 2018 et d'avril à juin 2018 présentes 

dans le dossier. Notons que le salaire net moyen en 2017 en Algérie est de 43.325 dinar algérien. 

[M.D.D.] est affilié à l'organisme de sécurité. [F.A.] est femme au foyer et s'occupe de ses trois enfants - 

frères de l'intéressée - [H.], né le 18.11.2012; [M.], née [sic] le 06.08.2007 et [O.], né le 15.07.2004. Ces 

éléments, tout comme les relevés de compte de son père biologique et le relevé des salaires, sont 

largement appréciés comme garanties d’accueil suffisantes pour [la requérante]. 

 

Vu la présence des parents biologiques; vu l'emploi du père biologique et ses fiches de paie, vu que la 

kafala algérienne ne confère aucune autorité parentale aux accueillants; vu qu'aucune démarche pour 

l'adoption n'a été respectée; vu le contournement des procédures et l'arrivée illégale de l'intéressée, 

nous estimons que les garanties d'accueil existent en Algérie avec ses parents. Nous rappelons que 

l'article 61/14 de la loi du 15 décembre 1980 définit comme le premier élément de la solution durable le 

regroupement familial dans le pays où les parents se trouvent légalement, comme stipulé dans l'[a]rrêt 

du C.C.E. n°165 950 du 08.05.2015. En outre, l'article 61/17 de la même loi précise que "dans la 

recherche d'une solution durable, le ministre ou son délégué vise prioritairement à sauvegarder l'unité 

familiale, conformément aux articles 9 et 10 de la Convention des Nations Unies du 20 novembre 1989 

relative aux droits de l'enfant et à l'intérêt supérieur de l'enfant".  

 

Dès lors, considérant les différents éléments mis en évidence et les conditions prévues par la loi du 15 

décembre 1980, il est de l'intérêt de [la requérante] de retourner au plus vite en Algérie auprès de ses 

parents biologiques. 

 

Dans l'hypothèse où un retour via un organisme tel de l'OIM, FEDASIL ou CARITAS serait initié, il est 

possible au tuteur de demander une prolongation de la présente décision sur base des documents écrits 

prouvant la demande de retour volontaire et, ce, dans l'attente de l'organisation effective du retour. 

 

L'annexe 38 sera notifiée au tuteur, un exemplaire sera retourné signé par le tuteur et le troisième 

exemplaire restera en vos archives ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation des article 3 et 8 de la Convention 

européenne des droits de l’homme (ci-après : la CEDH), des articles 3, 9, 10, 28 et 29 de la Convention 

internationale des droits de l'enfant (ci-après : la CIDE), des articles 22bis et 24 de la Constitution, des 

articles 61/14, 61/18, 61/20, 62 et 74/16 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 1, 3, 5 et 11 de la 

loi-programme (I) (art. 479) - Titre XIII - Chapitre VI : Tutelle des mineurs étrangers non accompagnés, 

des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 

et du « principe général de bonne administration », ainsi que de l'erreur manifeste d'appréciation. 

 

Elle fait notamment valoir qu’ « [en ce que] la décision querellée refuse de délivrer un séjour en 

Belgique pour la jeune requérante et ordonne à sa tutrice de la reconduire dans les trente jours en 

Algérie [ ;] [alors que] ce retour est impossible pour la requérante au niveau matériel (intégration et 

habite en Belgique[…]), familial (retour dans des conditions de vie inconnues dès lors que [la 

requérante] n'a aucune garantie que ses parents biologiques veulent la reprendre, qu'elle n'a aucun 

pouvoir sur cette décision, qu'elle n'a aucune attache affective avec ses parents biologiques et que rien 
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n'indique qu'ils lui assureront un environnement de vie aimant), psychologique (nouveau déracinement, 

cette petite a été confiée à ses parents adoptifs à sa naissance, il serait extrêmement préjudiciable pour 

une enfant si jeune d'être séparée des seuls parents qu'elle connaît) et donc en raison de l'absence 

totale de garanties d'accueil adaptées et adéquates en Algérie et dès lors que ce retour est 

manifestement contraire à l'intérêt supérieur de cette enfant ; [alors que] pour qu'une motivation soit 

adéquate, il faut qu'elle ne soit pas manifestement déraisonnable, disproportionnée ou erronée compte 

tenu des éléments et pièces du dossier ». 

 

Sous un point « A) Absence de garanties d'accueil en cas de retour en Algérie pour la requérante et 

erreur manifeste de motivation et d'appréciation », elle soutient qu’ « [a]ttendu que les articles de loi 

repris ci-avant, à savoir les articles 61/14 et suivants et 74/16 de la [loi du 15 décembre 1980], 

définissent clairement les possibilités de solutions durables et les garanties d'accueil au pays que doit 

vérifier l'Etat avant de prendre une décision d'éloignement à l'égard d'un mineur ; Qu'il ressort 

clairement de ces diverses dispositions que la partie adverse doit activement rechercher une solution 

durable qui soit pleinement conforme à l'intérêt supérieur de l'enfant et au respect de ses droits 

fondamentaux, garantis notamment par la [CIDE] et la [CEDH], et que le Ministre est tenu en cas de 

mesure d'éloignement de s'assurer que le mineur peut bénéficier dans son pays d'origine de garanties 

d'accueil et de prise en charge en fonction des besoins déterminés par son âge et son degré 

d'autonomie : Que dans le cas où la solution durable consiste en un retour au pays auprès d'une 

structure d'accueil, le Ministre se doit de vérifier si celle-ci est adaptée et que ce placement se fait dans 

l'intérêt supérieur de l'enfant ; Qu'en l'espèce, la décision attaquée impose à la tutrice de raccompagner 

la jeune requérante en Algérie chez ses parents biologiques ; Que la décision attaquée indique que les 

garanties d'accueil peuvent être offertes par les parents biologiques de [la requérante] étant donné qu'ils 

disposent de suffisamment de ressources financières et que la mère biologique est femme au foyer ; 

Que la partie adverse n'indique absolument aucune réelle information pertinente relative à la volonté 

des parents biologiques de reprendre [la requérante] et de l'élever ; Qu'il convient de constater que la 

requérante et son conseil ne disposent pas du rapport d'entretien complet entre le père de [la 

requérante] et la correspondante d'IBZ, entretien qui aurait duré plus d'une heure et dans lequel la 

question de la volonté d'accueillir [la requérante] aurait été abordé; Qu'il ressort clairement des éléments 

du dossier que les parents biologiques de [la requérante] n'ont jamais voulu s'occuper d'elle. En effet, la 

kafala a été établie dès la naissance de la jeune requérante, la décision ayant été prise par les parents 

biologiques et adoptifs durant la grossesse. L'abandon de [la requérante] était un acte réfléchi et 

volontaire de la part de ses parents biologiques qui ne sont en réalité que des géniteurs. La mère 

biologique de [la requérante] ne l'a pas nourrie une seule fois. De plus, la tutrice s'est entretenue avec 

Monsieur [D.M.D.] qui lui a confirmé ne pas être d'accord de reprendre la petite et lui a indiqué une 

erreur dans le rapport de l'ambassade à propos du voyage de Madame [A.] en juin 2018 (elle venait 

pour voir ses sœurs et assister à un mariage et non pas pour rendre visite à [la requérante]). Ces 

informations ont été transmises à la partie adverse par un courrier de la tutrice datant du 19 février 2019 

[…], ce courrier n'a absolument pas été pris en considération par la partie adverse. Dans ce courrier, la 

tutrice de la jeune requérante indique un numéro de téléphone auquel la partie adverse peut contacter 

Monsieur [M.D.] afin de vérifier ses intentions, vérification qui n'a jamais été réalisée par la partie 

adverse qui se contente finalement d'occulter la question de l'accord des parents biologiques dans la 

décision attaquée ; Qu'il y a lieu de rappeler que ni la tutrice ni la jeune n'ont pouvoir de coercition sur 

Monsieur [D.M.D.] et [F.A.], qu'ils n'ont jamais officiellement accepté de reprendre [la requérante], au 

contraire ils affirment qu'ils ne le souhaitent pas, qu'en cas de refus de ces derniers de prendre [la 

requérante] en charge, il n'existerait véritablement AUCUNE garantie d’accueil en Algérie ; Que 

concernant la question de l'autorité parentale, personne ne remet en question le fait que la kafala 

n'opère pas un transfert de l'autorité parentale, la preuve étant qu'une tutrice MENA a été désignée dès 

l'arrivée de [la requérante] en Belgique ; Qu'il ne découle cependant pas de l'autorité parentale une 

obligation de s’occuper de ses enfants (dans ce sens, les parents des jeunes placés par le tribunal de la 

jeunesse ont encore l'autorité parentale, ce qui n'empêche pas qu'il ne soit pas dans l'intérêt des enfants 

placés de rester héberges chez leurs parents chez qui les garanties d'accueil ne sont plus adéquates) ; 

Que l'argument de la partie adverse selon lequel [D.D.] et [F.A.] sont donc clairement responsables de 

leur fille et possèdent l’autorité parentale n’est pas pertinent en ce que cela ne crée pas dans leur chef 

une obligation de prise en charge de [la requérante], prise en charge que personne ne peut les 

contraindre à accepter ; Que la décision attaquée confond donc les notions d'autorité parentale et 

d'accueil adéquat ; Que ce n'est pas parce que les parents biologiques sont présents en Algérie et qu'il 

leur appartient normalement d'assumer leur rôle qu'il existe effectivement des garanties d’accueil 
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suffisantes pour son retour en Algérie au sens de la loi de 1980 (article 61/15 et 74/16) ni que ces 

parents vont EFFECTIVEMENT ASSUMER LEUR ROLE ; Qu'il ne suffit pas de disposer des moyens 

financiers pour qu'un accueil soit adéquat mais qu'il faut aussi assurer la possibilité à la jeune 

requérante de se développer dans un environnement familial aimant et soutenant ; Qu'il ressort de 

l'ensemble du dossier que les parents biologiques de [la requérante] ne souhaitaient pas avoir cette 

enfant et n'ont jamais voulu la prendre chez eux et l'élever comme l'un de leurs enfants ; Qu'il y a lieu de 

douter réellement d'une prise en charge adaptée et adéquate d'une mineure particulièrement jeune par 

des parents biologiques qu'elle n'a plus vus depuis sa naissance (à l'exception d'une visite en juin 2018) 

et avec lesquels elle n'a aucun lien affectif ; Que [la partie défenderesse] devait s'assurer de véritables 

garanties d'accueil adéquates, ce qui fait manifestement défaut en l'espèce ; Que c'est contraire à 

l'intérêt supérieur de l'enfant (22 bis de la constitution) et à l'article 8 de la CEDH de séparer [la 

requérante] de ses parents adoptifs et de ses repères sociaux et affectifs construits pendant 1 an et 

demi en Belgique ans et de la forcer à retourner chez des parents biologiques démissionnaires, alors 

qu'elle a de la famille avec laquelle il est dans son intérêt de vivre et qui veut continuer à l'accueillir en 

Belgique. Qu'enfin c'est également contraire à l'article 3 de la CEDH car cela peut constituer un 

traitement inhumain et dégradant de renvoyer une enfant de moins de 2 ans dans un pays où vivent ses 

parents biologiques qu'elle ne connaît pas et qui ne souhaitent manifestement pas l'accueillir et de le 

séparer de ses parents adoptifs ainsi que de ses repères et de la seule famille qu'elle connaît depuis sa 

naissance et de couper donc les seuls repères familiaux et liens affectifs qu'elle a et dont elle a besoin 

pour grandir car cela pourrait engendrer un réel traumatisme dans son chef et un blocage affectif et un 

nouveau sentiment d'abandon irréparable, Qu'enfin, contrairement à ce que soutient la partie adverse 

dans la décision attaquée, cela n'est pas contraire à l'article 9 de la CIDE de laisser cette enfant en 

Belgique si c'est la solution la plus conforme à son intérêt supérieur étant donné que cette disposition 

prévoit uniquement qu'on ne peut séparer les enfants de leurs parents CONTRE LEUR GRE alors qu'en 

l'espèce les parents de la requérante NE SOUHAITENT PAS L'ACCUEILLIR ; QUE PAR 

CONSEQUENT la décision attaquée est mal motivée, erronée, découle d'une erreur d'interprétation de 

la loi, d'une grave erreur manifeste d'appréciation des éléments du dossier de la requérante et du devoir 

de bonne administration et viole les dispositions relatives au séjour des MENA et l'article 74/16 de la [loi 

du 15 décembre 1980] ainsi que l'article 22 bis de la Constitution, l'article [sic] 3 et 8 de la CEDH ». 

 

3. Discussion 

 

3.1 Sur le moyen unique, ainsi circonscrit, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) 

rappelle que l’article 61/14 de la loi du 15 décembre 1980 définit la notion de « solution durable » 

comme suit : 

« - soit le regroupement familial, conformément aux articles 9 et 10 de la Convention des Nations Unies 

relative aux droits de l'enfant du 20 novembre 1989, dans le pays où les parents se trouvent légalement; 

- soit le retour vers le pays d'origine ou vers le pays où le MENA est autorisé ou admis à séjourner, avec 

des garanties d'accueil et de soins adéquats, en fonction de son âge et de son degré d'autonomie, soit 

de la part de ses parents ou d'autres adultes qui s'occuperont de lui, soit de la part d'organismes publics 

ou d'organisations non gouvernementales; 

- soit l'autorisation de séjourner en Belgique, compte tenu des dispositions prévues par la loi ». 

 

L’article 61/15, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est rédigé de la manière suivante : 

« Qu'il y ait ou non une autre procédure de protection, d'autorisation ou d'admission au séjour ou à 

l'établissement en cours, le tuteur peut introduire pour son pupille une demande d'autorisation de séjour 

sur la base du présent chapitre auprès du ministre ou de son délégué ». 

 

L’article 61/17 de la loi du 15 décembre 1980 précise que : 

« Dans la recherche d'une solution durable, le ministre ou son délégué vise prioritairement à 

sauvegarder l'unité familiale, conformément aux articles 9 et 10 de la Convention des Nations unies du 

20 novembre 1989 relative aux droits de l'enfant et à l'intérêt supérieur de l'enfant ». 

 

L’article 61/18 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que : 

« Au terme d'un examen individuel et sur la base de l'ensemble des éléments, le ministre ou son 

délégué donne au bourgmestre ou à son délégué l'instruction : 

- soit de délivrer au tuteur un ordre de reconduire, si la solution durable consiste en le retour dans un 

autre pays ou le regroupement familial dans un autre pays; 
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- soit de délivrer un document de séjour, si une solution durable n'a pas été trouvée. 

Le document de séjour a une durée de validité de six mois. Le Roi détermine le modèle du document ». 

 

En outre, l’article 74/16 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que :  

« § 1er. Avant de prendre une décision d’éloignement à l’égard d’un mineur étranger non accompagné 

en séjour irrégulier sur le territoire, le ministre ou son délégué prend en considération toute proposition 

de solution durable émanant de son tuteur et tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant.  

§ 2. Le ministre ou son délégué s’assure que ce mineur, qui est éloigné du territoire, puisse bénéficier 

dans son pays d’origine ou dans le pays où il est autorisé ou admis à séjourner de garanties d’accueil et 

de prise en charge en fonction des besoins déterminés par son âge et son degré d’autonomie, soit par 

ses parents ou par un autre membre de sa famille ou par son tuteur qui s’occupe de lui, soit par des 

instances gouvernementales ou non gouvernementales.  

A cet effet, le ministre ou son délégué s’assure que les conditions suivantes sont remplies:  

1° qu’il n’existe pas de risque de trafic des êtres humains ou de traite des êtres humains et;  

2° que la situation familiale est de nature à permettre d’accueillir à nouveau le mineur et qu’un retour 

chez un parent ou un membre de la famille est souhaitable et opportun en fonction de la capacité de la 

famille à assister, à éduquer et à protéger l’enfant ou;  

3° que la structure d’accueil est adaptée et qu’il est dans l’intérêt supérieur de l’enfant de le placer dans 

cette structure d’accueil lors de son retour dans son pays d’origine ou dans le pays où il est autorisé à 

séjourner.  

Le mineur étranger non accompagné et son tuteur en Belgique sont informés du nom de la personne ou 

de la structure d’accueil à qui l’enfant est confié ainsi que du rôle de cette personne par rapport au 

mineur » (le Conseil souligne). 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative 

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le demandeur, mais 

seulement l’obligation de l’informer des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve 

toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

l’intéressé. Pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, une décision doit 

faire apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur de manière à permettre 

au demandeur de connaître les justifications de la mesure prise et à la juridiction compétente d’exercer 

son contrôle.  

 

Il s’agit d’un contrôle de légalité en vertu duquel celle-ci n’est pas compétente pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.2 En l’espèce, dans la décision attaquée, la partie défenderesse estime que la solution durable 

proposée par la tutrice de la requérante - consistant en une autorisation de séjourner en Belgique avec 

ses kafils, Monsieur [H.D.] et Madame [P.L.], en vertu d’un acte de kafala - ne peut être retenue, dès 

lors que la procédure prévue concernant les adoptions internationales n’a pas été respectée et que 

l’acte de kafala ne confère aucune autorité parentale aux accueillants. Elle estime ensuite que les 

garanties d’accueil existent en Algérie auprès des parents de la requérante, de sorte qu’il est de l’intérêt 

de la requérante de « retourner au plus vite en Algérie auprès de ses parents biologiques ».  

 

Or, la partie défenderesse, considérant que la solution durable adéquate était le retour de l’enfant 

mineur dans son pays d’origine, est tenue de s’assurer en application de l’article 74/16, § 2, de la loi du 

15 décembre 1980 « que ce mineur, qui est éloigné du territoire, puisse bénéficier dans son pays 

d'origine ou dans le pays où il est autorisé ou admis à séjourner de garanties d'accueil et de prise en 

charge en fonction des besoins déterminés par son âge et son degré d'autonomie, soit par ses parents 

ou par un autre membre de sa famille ou par son tuteur qui s'occupe de lui, soit par des instances 

gouvernementales ou non gouvernementales » et notamment « que la situation familiale est de nature à 

permettre d'accueillir à nouveau le mineur et qu'un retour chez un parent ou un membre de la famille est 

souhaitable et opportun en fonction de la capacité de la famille à assister, à éduquer et à protéger 

l'enfant ». 
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Elle a, à ce sujet, estimé que « Concernant les garanties d'accueil en Algérie, elles peuvent être offertes 

par les parents biologiques de [la requérante]. En effet, ils sont localisés à l'adresse […], sont joignables 

par téléphone […] et par mail […]. [M.D.D.] travaille comme assistant ingénieur de niveau 1 depuis le 

01.05.2017 auprès de l'Université de Mostaganem Abdelhamid Ibn Badis comme l'atteste le document 

daté du 25.06.2018 rédigé par le doyen de l'Université. Il perçoit un salaire net de 43.154,46 dinar 

algérien comme l'attestent les fiches de paie des mois de novembre 2017 à et janvier 2018 et d'avril à 

juin 2018 présentes dans le dossier. Notons que le salaire net moyen en 2017 en Algérie est de 43.325 

dinar algérien. [M.D.D.] est affilié à l'organisme de sécurité. [F.A.] est femme au foyer et s'occupe de ses 

trois enfants - frères de l'intéressée - [H.], né le 18.11.2012; [M.], née le 06.08.2007 et [O.], né le 

15.07.2004. Ces éléments, tout comme les relevés de compte de son père biologique et le relevé des 

salaires, sont largement appréciés comme garanties d’accueil suffisantes pour [la requérante] ». 

 

Cette motivation ne peut suffire à démontrer que la partie défenderesse s’est adéquatement assurée, au 

vu de la situation personnelle de la requérante, que sa situation familiale permette de l’accueillir et qu’un 

retour chez ses parents biologiques soit « souhaitable et opportun » en fonction de leur capacité à 

assister, à éduquer et à protéger la requérante.   

 

En effet, à l’instar de ce que relève la partie requérante, plusieurs éléments, présents au dossier 

administratif, mettent en doute la volonté des parents biologiques d’accueillir la requérante, âgée de 17 

mois seulement lors de la prise de la décision attaquée.  

 

Ainsi : 

 

- dans sa demande du 3 mai 2018, la tutrice précise que « La famille naturelle ne pouvait se charger 

de cet enfant […], elle l'a confiée au couple [D.-L.], dans le cadre d'un jugement de Kafala rendu en 

date du 28/11/2017 par la Cour de […], jugement légalisé par l'ambassade de Belgique à Alger 

[…] » et « Je sollicite délivrance d'une carte A dès lors que :  

- La famille naturelle ne peut ni ne veut reprendre l'enfant qu’elle a confié par jugement de kafala 

aux recueillants. 

 - Les recueillants s’occupent parfaitement de [la requérante] » ;  

- une déclaration sur l’honneur du 16 avril 2018, établie par les parents biologiques de la requérante, 

précise que « Nous soussignons Monsieur [D.M.D.] né le […] à […] titulaire de la carte d'identité 

nationale […] délivrée le […] par la commune de […], et Madame [D.F.] née [A.] le […] à […] titulaire 

de la carte d’identité nationale […] délivrée le […] par […] que : Nous ne voulions pas élever notre 

fille [la requérante] qui est née le […] à […] » ; 

- les déclarations de Monsieur [H.D.] et de Madame [P.G.] lors de leur audition devant les services de 

la partie défenderesse le 6 septembre 2018, selon lesquels « La grossesse de [F.] n’était pas 

planifiée, ils n’étaient pas très heureux et ils ont proposé de leur donner la petite, et finalement nous 

étions contents » ;  

- le document « Family Assessment » établi le 26 septembre 2018 par les services de la partie 

défenderesse, selon lequel « Depuis sa naissance, [la requérante] est prise en charge par ses 

"kafils". Ses parents biologiques, dont le père est le frère du kafil, ne souhaitaient pas du bébé; [la 

requérante] étant une enfant non désirée » ;  

-  la réponse, du 14 février 2019, de l’ambassade de Belgique en Algérie à la demande de « Family 

Assessment » : « Voici le résultat de notre enquête : 

Suite à la conversation téléphonique avec M. [D.], ci-dessous les informations recueillies : 

- Travaille à l'Université de Mostaganem depuis 2 ans comme salarié 

- Il a 3 enfants 

- L'épouse est femme au foyer 

- Son frère, qui réside en Belgique, marié depuis 20 ans, n'a pas d'enfants, il est recueillant 

de [la requérante] depuis sa naissance. 

- Il est prêt de reprendre sa fille sans hésitation et la prendre totalement en charge, il insiste 

sur le fait qu'il n'a pas abandonné sa fille comme le prétend la correspondante d'IBZ, pour 

lui c'est un geste humanitaire envers son frère. 

- Il est régulièrement en contact avec sa fille, il la voit par appels vidéos 

- La maman est partie voir sa fille en 2018 avec un visa FRA 

M. [D.] a montré sa disponibilité pour communiquer avec l'ambassade, il nous a laissé son adresse 

e-mail : […] » 
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- suite à la communication des résultats de cette demande de renseignements complémentaires à la 

tutrice de la requérante le 18 février 2019, le père biologique lui a répondu que : « Bonsoir madame, 

ça ma [sic] étonné de voir ce qui est écrit comme réponse sur ce document, et j'aimerais bien 

eclairssir [sic] quelque points la [sic] ou [sic] je pense qu’il ya […] eu un mal entendu [sic] avec mon 

interlocuteur de l'ambassade et ces points sont comme suit: 

1- je n'ai jamais dit que je suis prêt de reprendre ma fille dans n'importe qu’elle [sic] circonstances. 

Et je le redit [sic] moi et sa mère on ne veulent [sic] pas la reprendre quelque soit [sic] 

2- Sa mère était en vacances chez ses sœurs mais pas pour voir ça [sic] fille. 

Et s’il ya [sic] un moyen de réécouter la communication vous allez entendre ce sue [sic] j'ai dit. Et 

merci de faire savoir nos idéés [sic] et nos opinions envers cette affaire au responsable de l’office 

des étrangers. Nos salutations ». 

- dans un courrier du 19 février 2019, la tutrice de la requérante a précisé que : « Vous me 

transmettez le résultat des investigations de l'Ambassade belge en Algérie duquel il résulterait que 

le père est prêt à reprendre [la requérante]. Des lors que cette déclaration ne correspond pas à ce 

que j‘ai pu personnellement recueillir, je l’ai soumise au père qui conteste le rapport de l'entretien 

téléphonique qu'il a eu avec I’ ambassade […] : « Je n'ai jamais dit que je suis prêt de reprendre ma 

fille dans n’importe quelle circonstances. Et je le redit [sic] moi et sa mère on ne veulent [sic] pas la 

reprendre quelque [sic] soit ». 

Le rapport de l'ambassade est au surplus contradictoire avec les éléments suivants : 

- Le fait que les parents ont comparu à l'audience du tribunal de Mostaganem pour qu'un 

jugement de Kafala soit prononcé, ce qui suppose qu'ils ne souhaitaient pas l'élever eux-

mêmes. 

- par PV d'audition du 28/11/17, ils ont déclaré qu'ils consentaient à la kafala (obligation 

d’élever, protéger, entretenir et scolariser) ajoutant qu’ils consentaient à ce que leur fille 

quitte le territoire. 

- le père a établi une déclaration datée du 16/4/18 (pièce 4 annexée à ma 1ère demande) : « 

Nous ne voulions pas élever notre fille ». 

Tous ces éléments démontrent que les parents ne souhaitent pas élever [la requérante]. Il est exact 

qu’ils l’ont confiée à Mr et Mme [D.L.] par affection et soucis [sic] humain. Pour ces raisons, ils 

n'envisagent pas de la reprendre. J'insiste également sur le fait qu’il est établi que, dès sa 

naissance, [la requérante] a été confiée aux kafiles et que c'est exclusivement avec eux qu'elle a 

développé des liens d’attachement. Toute rupture lui serait préjudiciable. La solution durable 

consiste donc en un séjour en Belgique. Si vous aviez le moindre doute à ce sujet je vous demande 

de vous assurer vous-même des intentions des parents, le père étant joignable par téléphone au 

[…] » ; 

- le 26 février 2019, la partie défenderesse a repris contact avec l’ambassade de Belgique en Algérie, 

au sujet des contradictions relevées par la tutrice, sans autre réponse que le renvoi, le 7 mars 2019, 

des mêmes informations que celles du 14 février 2019 ; et 

- le 13 mars 2019, la tutrice de la requérante a un contact téléphonique avec un agent de la partie 

défenderesse ; selon elle « La tutrice nous communique encore une fois son étonnement par 

rapport au retour Ambassade. Elle pense que l'Ambassade a fait pression sur le père biologique de 

la petite. Le père biologique indique que "si la petite est à la rue, il prendrait l'enfant; mais vu les 

circonstances actuelles, il souhaite qu'elle reste avec le kafil" ». 

 

Ces éléments posent, à tout le moins, question quant au fait que « la situation familiale est de nature à 

permettre d’accueillir à nouveau le mineur et qu’un retour chez un parent ou un membre de la famille 

est souhaitable et opportun en fonction de la capacité de la famille à assister, à éduquer et à protéger 

l’enfant ». 

 

Dès lors, en se limitant à constater que les parents biologiques de la requérante sont présents en 

Algérie et y ont un travail et des moyens financiers, éléments « largement appréciés comme garanties 

d’accueil suffisante », la partie défenderesse ne démontre pas avoir tenu compte des éléments détaillés 

supra – dont elle avait connaissance – afin de s’assurer que les garanties d’accueil et de prise en 

charge, en fonction de l’âge et du degré d’autonomie de la mineure, étaient remplies en cas de retour 

chez ses parents. 

 

En conséquence, la partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement procédé à une 

investigation relativement à la délivrance d’un ordre de reconduire à l’encontre de la requérante et ne 
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s’est pas assurée de l’existence de garanties d’accueil suite à cette solution envisagée pour la 

requérante, violant ainsi l’article 74/16, § 2, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.3 La partie défenderesse ne dépose pas de note d’observations et n’élève aucune remarque lors de 

l’audience. 

 

3.4 Il résulte de ce qui précède que le moyen unique, ainsi circonscrit, est fondé et suffit à emporter 

l’annulation de la décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du 

moyen unique, qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus 

étendus. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2 Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

L’ordre de reconduire, pris le 28 mars 2019, est annulé. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six septembre deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


